Conditions Générales de Vente

Cap Gestion et Solutions – Micro-entreprise

1. Objet
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) régissent les relations contractuelles entre Cap Gestion et Solutions, autoentrepreneur immatriculé au Registre National des Entreprises, et ses clients. Elles définissent les modalités de vente des prestations de gestion administrative et de solutions numériques.
2. Statut juridique
Cap Gestion et Solutions exerce sous le régime de la micro-entreprise (autoentrepreneur). À ce titre :
· Les prestations sont facturées sans TVA conformément à l’article 293 B du Code général des impôts.
· Les obligations comptables et fiscales sont limitées au régime micro-entrepreneur.
3. Prestations proposées
Cap Gestion et Solutions intervient dans le domaine de la gestion administrative et bureautique, incluant notamment :
· Organisation et suivi administratif (classement, archivage, rédaction de courriers, gestion de dossiers)
· Optimisation et automatisation d’outils bureautiques (Excel, Word, tableaux de bord)
· Assistance à la gestion quotidienne (agenda, facturation, relances clients)
· Création et adaptation de contenus visuels et rédactionnels pour supports numériques
· Formation et accompagnement à l’utilisation des outils numériques
4. Commande et devis
· Toute prestation fait l’objet d’un devis écrit précisant la nature, le prix et les délais.
· La signature du devis ou l’acceptation par écrit (mail, courrier) vaut engagement ferme du client et acceptation des présentes CGV.
5. Tarifs et modalités de paiement
· Les prix sont exprimés en euros, non soumis à la TVA (article 293 B CGI).
· Le règlement s’effectue par virement bancaire ou chèque, selon les modalités indiquées sur le devis.
· Un acompte peut être demandé à la commande.
· En cas de retard de paiement, des pénalités légales seront appliquées conformément à l’article L441-10 du Code de commerce.
6. Délais et exécution
Cap Gestion et Solutions s’engage à réaliser les prestations dans les délais convenus. Toutefois, en cas de force majeure ou de circonstances indépendantes de sa volonté, les délais pourront être adaptés.
7. Obligations du client
Le client s’engage à :
· Fournir toutes les informations nécessaires à la bonne exécution des prestations.
· Garantir l’exactitude et la fiabilité des données transmises.
· Respecter les délais de paiement convenus.
8. Responsabilité
Cap Gestion et Solutions met en œuvre tous les moyens nécessaires pour assurer la qualité des prestations. Sa responsabilité ne pourra être engagée qu’en cas de faute directe et prouvée. Elle ne saurait être tenue responsable des conséquences liées à des informations incomplètes ou erronées fournies par le client.
9. Propriété intellectuelle
Les contenus, outils et supports créés dans le cadre des prestations restent la propriété de Cap Gestion et Solutions jusqu’au paiement intégral. Toute reproduction ou utilisation sans règlement est interdite.
10. Confidentialité
Cap Gestion et Solutions s’engage à respecter la confidentialité des informations échangées et à ne pas les divulguer à des tiers, sauf obligation légale.
11. Résiliation
En cas de manquement grave du client à ses obligations (non-paiement, absence de collaboration), Cap Gestion et Solutions pourra résilier le contrat après mise en demeure restée sans effet.
12. Droit applicable et juridiction compétente
Les présentes CGV sont régies par le droit français. Tout litige sera porté devant le tribunal compétent du siège de l’autoentrepreneur.

